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En ma qualité de président du Comite pour l’oxorcico dos droits inaliénables 
au peuple palestinien, je tiens b attirer votre attwtion sur l'ortrait ci-joint 
dos -*cv @porta oa- Prac&mm4 (Rapports de payo sur 10s 
prctiquos on motièro do droits de l'homme pour 1988) publiés par 10 Département 
d'ttat doa ttat.m-Unis, qui contient dos ronroiqnomontr uur la 8ituation ~II matiiro 
do droits do l'homne dans 10s torritoiros palestiniens et autrea torritoires arabos 
occupir par I$ra31 dopuir 1967. ttant donné l’importance de ce8 ronseignoments, le 
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dos points 39 ot 78 do la lista provisoiro, l t du Coasoil do sécurit6. J'ai donc 
l'honneur de vous transmettre la domande du Comité. 
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LES TERRITOIRES OCCUPES 

La Rive occidentale, Jérusalem-Est, les hauteurs du Golan et la bande de Gaza 
sont des zones occupi?es par Israël pendant la guerre de 1967 qui demeurent ZOUFI 

occupation israé'icnne. La Rive occidentale et Gaza restent. soumises h uw 
administration militaire; Israël a annexé unilatéralement Jérusalem-Est et a étendu 
sa législation, sa j*r?Siction et son administration civiles aux hauteurs du Golan. 

Les Etats-Unis considèrent que l'occupation israélienne est régie par les 
règlements de La Haye de 1907 et la quatrième Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre de 1949. Israël nie que la 
quatrième Convention de Genève soit applicable à la Rive occidentale et à Gaza mais 
déclare observer les dispositions humanitaires de la Convention dans ces zones. 
Israël applique le droit jordanien sur la Rive occidentale et le droit du mandat 
britannique a Gasa, ainsi que ses propres ordonnances militaires qui ont 
sensiblement modifié 18s législations 8u question. 

Le Ministère de la defense israélien, qui est chargé de l'administration des 
territoires occupés, opère par l'intermédiaire d'une administration civile (CXVAO) 
relevant du Ministère de la défense. Des militaires des forces de défense 
israéliennes (P'DI), des agents de la police nationale, du service de sicurfté 
intérieure (Shin Bet), de la police des frontières et des ministères civils 
israéliens, ainsi que des employés palestiniens participent à cet appareil. Il 
n'existe pss d'organss politiques /lus palestiniens si ce n'est au niveau des 
municipalités. Les dernières élections municipales ont eu lieu ea 1976, et de 
nombreus représentaats élus ont éd limogds ou expulsés par la suite pour des 
raisons dites de skurftb. 

Le préseat r8ppcrt est diffireat de bien des autres &i cette compilation, vu 
qua dss renseiqnemsnts plus ditsillés étaient dispouibles sur la situation dans les 
territoires occupis du fait qu’Xsrsë1 est uae société démocratique et ouverte. La 

situation en natière de droits de l’home décrite dans le présent rapport diffère 

igalement de toutes les sutres d8 cette compilation, parce que la plupart des 
territoires occupis rust8at soumis à une administration militaire depuis 21 ans et 
sont donc régis en P; rtie par le droit militaire. Cet état de choses est, quant à 
lui, l’une des conséquences de la guerre de 1967 entre Israël et 58s voisins. 
Depuis 1946, l'Egypte seulement a conclu un traité de paix avec Israël (1979) à la 
suit8 duquel Israël s'est retiré de la p&insule du Sinaï. Bien que le Président 
de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), qui a l'appui de la plupart 
des Palestiniens, ait déclaré qU8 ,on organisation reconnaissait & Israël le droit 
d'erister et renonçait au terrorisme, il n'en va pas de même de toutes les factions 
palestiniennes. L'OLP a demandé la poursuite du soulèvement sur la Rive 
occidentale et à Casa et le futur statut des territoires occupés est maintenant 
au coeur du conflit arabe-israélien. 

Les troubles civils, qui reflètent l'opposition des Palestiniens à 
l'occupation, ae sont traduits au cours des 21 dernières années par un certain 
nombre d'accès de violence qui, à leur tour, ont suscité périodiquement une vive 
répression de la part des forces militaires israéliennes. Depuis décembre 1987, 
l'occupation est entrée dans une nouvelle phase, connue sous le nom d'rntifada, 0; 
les désordres ont pris une extension et une iI,.c:nsité sans précédent. Ces 
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désordres étaient essentiellement le fait de jeunes des deux sexes mus par des 
sentiments de patriotisme palestinien et par le désir de voir cesser l’ncctpatinn. 
Ces jeunes ont formé des groupes, lancé des appels à la grève qu’il ont fait 
respecter, lancé des pierres et des cocktails Molotov sur les forces de sécurité et 
les véhicules civils israéliens ou érigé des barricades et brûlé des pneus pour 
entraver la circulation. Le Gouvernemsnt ist-aélien a considéré le soulèvement 
comme une nouvelle phase de la guerre de 40 ans menée contre Israël et comme une 
menace à la sécurité de 1’Etat. Les forces de défense israéliennes, prises par 
surprise et non entraînées au contrôle des émeutes, ont eu des réactions qui ont 
entraîné une augmentation sensible des violations des droits de l’homme. 

La Rive occidentale (y compris Jérusalem-Est) a été annexée par la Jordanie 
en 1950. Même après l'occupation de ces zones par Israël en 1957, la Jordanie les 
a considérées comme lui appartenant, a reconnu aux Palestiniens résidant dans ces 
zones la qualité de citoyens jordaniens et a continué à fournir une aide financière 
4 la 7ive occidentale. Israël a tacitement accepté ces arrangements. Un 
changement notable s’est toutefois produit en juillet 1988, lorsque le Roi Hussein 
a annoncé une réduction sensible de l'appui administratif et financier fourni à la 
Rive occidentale et à Gaaa. Depuis juillet, le Gouvernement israélien a pris des 
mesures supplémentaire8 pour empêcher la pénétration de 1'OLP dans les territoires 
et pour réprimer davantage les eaaifeatationm du nationalisme palertinfen. 

RRSPRCT DRS DROITS DR L’XOWE 

m - Respect de l’iat6grité de la persoane, notmot protwtion contre les 
atteintes ci-aptùs t 

a. Ueurtres politique0 

ha meurtres politiques ne 6ont pas approuvés par Israël nf pratiqués par le 
Gouwrnemmxt irraélien daaa les territoires occupés. Toutefois, lors de centaines 
d’affrontements entre der militaire8 des PDI et des Palestiniena lançant dea 
piorter ou der cocktails Molotov ou ae livrant à d'autres atteintes à l'ordre 
public, les ?DI ont fréqu-at réagi en tirant et ont fait des victimes. On ne 
dispose par de chiffres précis aur la nombre dea victimea et les estimations 
varient aelon les sources et les critères de dénombrement. D’ aprèa des chff f  res 
recueillis dans la prerse et auprès de aourceo palestiniennes et gouvernementales 
israéliennes, 366 Palestiniens ont étb tués en 1988 par suite du soulèvement, la 
plupart par les FDi et certains par des colons faraélieno. Treize Palestiniens ont 
été tués par d'autrea Palestiniens qui les soupçonnaient de collaboration avec les 
autoritéa israéliennes. Plus de 20 000 Palentiniana ont été blessés par les PDI. 
Onae Iaraéliena ont été tués durant 1’Intifada. D'après des statistiques des PDI, 
1 100 Israéliens environ ont été blessés. 

Dans la plupart des cas, les morts ont été imputables à des balles rondes 
standard à haute vélocité tirées par les FDI essayant de mettre fin a des incidents 
durant lesquels des pierres ou des cocktails Molotov étaient lancés ou des suspects 
cherchaient 6. prendre la fuite. D’après les règlements des FDI, l’usage d’armes a 
feu est autorisé lorsqu’il existe un danger de mort réel et immédiat pour les 
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militaires. Ceux-ci ne sont. autorisés à tirer que sur un assaillant précis, ne 
doivtr:t viser que les jambes et ne peuvent tirer contre un suspect prenant la fuite 
que s’il est soupçonné d’un crime grave et qu’en dernier recours. Les soldats ne 
peuvent ouvrir le feu qu’après avoir épuisé tous les autres lioyens - gaz 

lacrymogènes, balles en caoutchouc et tirs d’avertissement. Ce.. directives n’ont 
souvent pas eté suivies. Les soldats ont fréquemment ouvert le feu dans des 
situations qui ne présentaient pas de danger mortel pour des militaires et ont fait 
de nombreux morts et blessés qui auraient pu être évités. 

En septembre, les FL31 ont décidé d’autoriser le tir de balles en plastique 
pour mettre fin aux manifestations ou empêcher les meneurs d'agir dans des 
situations où la vie des forces de sécurité n'était pas en danger, et de faire plus 
de blessés. Les FDI affirment que les balles de plastique sont moins meurtrières 
que les balles de plomb. Bien qu'il n'existe aucun chiffre précis, plusieurs décès 
ont été attribués à des balles de plastique et le nombre des blessés a augmenté. 
On signale en outre que 13 personnes sont mortes des coups qui leur avaient été 
portés et quatre autres sont mortes der gaz lacrymogènes utilisés par les FDI dans 
des espaces clos. On ne dispose pas de chiffres exacts et les estimations 
varient. Diverses informations font état de cas où des blessés palestiniens sont 
morts parce gue les FDI avaient retardé l’arrivée d’ambulances ou parce que, pour 
uno raison quelconque, les blessks avaient iti transpottis trop tard dans un 
hôpital. Il y a eu cinq cas, en 1988, où des PaleStiaiens non arméa sont morts en 
ditention bans des circonstances douteuses ou ont manifertement été tu& par ceux 
qui les gardaient. 

Les autotitis isrdlieaneo ont, dans certaina cas, engagé des poursuites ou 
pria des mesures diSCiplinaire contre des 8geata de Sicurité et der colons qui 
avaient tué des Palestiniens en violation der rbglemeats. Toutefois, les 
règlements n’ont pas 4th l ppliquér rigoureusement; les sanctions ont généralement 
6th l/gèrert et il y a eu de nombreux cas où des meurtres injustifiés n’ont pas 
entraîne de sanctions disciplinaire8 ou de poursuites. 

b. Disparitions 

Israël n’organise pas de disparitions et ne les approuve pas. 

C. Torture et autres peines ou traitements cruela, inhumains ou dégradants. 

La torture e8t interdite par le droit israélien et les autorités israéliennes 
affirment ne pas l’approuver. En 1987, le rapport d'une commission judiciaire 
spéciale dirigée par l’ancien Président de la Cour suprême Landau a confirmé que le 
Shin Bet faisait usage depuis de nombreuses années de moyens de pression physique 
et psychologique pour extraire des confessions à des suspects. Le rapport a 
recommandé que des "moyens de pression physique et psychologique” limités et 

clairement circonscrits (qu’elle a définis dans une annexe secrète) puissent être 
appliqués 3ans des circonstances appropriées. Des informations concernant le 
matraquage de suspects et de détenus continuent d’être rtçues de même que des 
informations sur des traitements très durs et dégradants infligés à des prisonniers 
et à des détenus. Les Palestiniens et des groupes internationaux de défense des 
droits de l’homme déclarent que d’autres pratiques, y  c.ompris celles consistant à 
forcer des prisonniers à rester dans la même position pendant des périodes 
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prolonqGe.5, le supplice de la cagoule, la privation de sornrnc:il et. le I~c-::cJ;I~:~ il rl<.:, 

douches froides, ont continué depuis le rapport Laudau. Iw nnmhreusrs 
condamnations dans des affaires de sécurité sont fondées sur des aveux. Les 
avocats ne sont normalement pas autorisés A voir les clients avant la fin des 
interrogatoires. Le Comité international de la Croix-Rouge put entrer en contact 
avec les détenus 14 jours après leur arrestation. 

Depuis le début du soulèvement en décembre 1987, le hombre de I,risor:niers 
palestiniens est passé d'environ 4 700 à environ 10 000. D'après des chiffres 
publiés par les FDI le 28 novembre, 5 656 Palestiniens étaient détenus dans des 
prisons ou des centres de détention, Sept centres de détention militaire ont été 
ajoutés aux deux installations existantes, mais les ;nstallations sont gravement 
surpeuplées. Les conditions de vie dans les installations de détention militaire 
varient. Les sévices étaient particulièrement graves dans la nouvelle installation 
de Dahariya, mais la sit.uation s'y est améliorée après des changements de personnel 
et des mesures disciplinaires. Au début de 1988, lors d'incidents liés au 
soulèvement, il y  a eu de nombreux cas de matraquage de Palestiniens non armés et 
de personnes non mêlées à des actes de violence. Le 19 janvier, le Minist-e de la 
défense a annoncé une politique “d’usage de la force et des coups” pour mater le 
soulèvement. Il a dit par la suite qu’il n'y avait pas de politique consistant à 
“frapper pour frapper” et que certains soldats outrepassaient leurs ordres. 
Toutefois, à la fin de janvier et es février, dea médecins palestiniens et 
étrangers, dee organieatioee de droits de l’homme et la presse internationale et 
ierailienee ont fait état d’iacideate fréguente dans leequele des militairee des 
FDI l e sont servi de matraques pour briser des bras et des jambes et ont roué de 
coupe des Paleetiniene qui ne partfcipaient pas directement aux troubles ou qui 
refmeient de 80 laisser arrêter. Les eoldate ont fait sortir beaucoup de gens de 
cRee eux dutant la nuit, les forçant à rester debout pendant dos heures, et ont 
re8sembli des hoeuner et des jeUmeS garçoae et les ont rouéa de coup8 à tftro de 
repr4eoillee pour le lancent de pierres. Au moine 13 Palestiniens reraient morte 
Ue tels matrequegee. A prrrtir de la mi-avril, il n'a plus iti fait état de 
fractures délitirier, maia les récite de matraquages brutaux ont continué. Le 
Procureur ginirai ierailion a critiqué cette politique et l’a dklarée illégale. 

tee militaires dos PDI risquent des renctfone disciplinaires pour violation 
des règlements dans les affaires de matraquage. Quatre affairee de ce genre ont 
été rapportées par les médias. En tout, 66 soldats ont été accusés d’abus dans les 
territoires occupés. Parmi oux, 36 ont été reconnus coupables et condamnés, 2 ont 

été acquittés et 26 attendent de passer en jugement. Les soldats condamnés se sont 
vu infliger des peines légères allant de condamnations avec sursis à des peines de 
doux mois et demi de priscn. 

d. Arrestations arbitraires, détention ou exil 

Trente-six Palestiniens ont été expulsés en 1988, contre neuf en 1987. De 
l'avis des Etata-unis, ces expulsions sont contraires à la quatrième Convention de 
Genève. La Cour suprême israélienne a émis l'avis contraire dans une décision 
officielle. Les cas de détention administrative ont fortement augmenté en 1988. 
On ne sait pas quel a été le plus grand nombre de personnes détenues en vertu d'une 
décision adninistrative a un moment donné, mais on sait qu’il y avait 2 600 détenus 
en septembre 1988. Le 28 novembre, d'après des chifEres communiqués par le 
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Gouvernement israélien, il y en rivait 1 590. Dans Ic\ plupart des C<SS, les mesures 

de détention portaient sur six mois mais, dans 20 B des cas, les ordres de 

détention nnt été renouvelés. Les mesures de détention administrative sont 

ordonnées par les commandants militaires de district. En mars, des amendements à 

ia réglementation en vigueur ont suspendu temporairement l’examen automatique des 

mesures de détention administrative au bout de 96 heures, qui étaient obliyatoires 

précédewtent, tout en laissant aux detenus la possibilité d’en .*ppeler & un jaqe 

militaire. Des preuves secrètes sont souvent utilisées pour justifier une 

détention administrative et ne sont pas communiquées aux détenus et à leurs avocats 
pour le motif qu’elles doivent rester confidentielles pour des raisons de 
sécurité. De telles dtkisions peuvent faire l'objet d'un recours devant la Haute 
Cour, qui a le droit d‘exafnir?er 18s preuves secrètes, mais il n'y a pas de cas où 
les décisions aient été annulées. D’après les PDX, au début d’octobre 1988, les 
périodes de détention avaient été abrégées bu supprimées dans 587 cas. 

Les autoritki israéliennes soutiennent que les mesures de détention 
administrative ne Sont utilisées que Contre des perSOnn8S S'étant liVréeS récemment 
et à plusieurs reprises à des actes menaçant la sécurité et que les opinions et 
activités politiques ne sont pas des motifs de détention. Toutefois, Israël donne 
une définition très large eu terme “sécurité” et, dans bien des cas, des individus 
semblent avoir été détenus pour des activités politiques que les autorités 
considèrent comte une snmace à la sicurité. De nombreux individus, y  compris des 
universitaires, des journalistes et des militants pour les droits de l’hossna qui ne 
s’itafent pas livrér B des acte8 de violence ou à d’autres actes meaaçunt la 
récuriti et n’avaient pas non plus pr&coafsé la violence, ont été détenus; il on 
ost allé de môme peur de nombreux membres de8 “comit68 populairee”, organisations 
interdites qui bppuient le roulivement par bes activités diverses, y comprir des 
activith non violentes. Des responsables israélien8 ont confird que dans 
certains cas, la libération d’un détenu dépem¶ du comportement des habitant8 du 
secteur où il habite. 

Dupuis maru, ler FB1 ont, à divers momunta, transfér/ plus de 2 000 psrronne8 
ditenue Iur merure a&histratiW des territoires OCCUQ~S vers un COntrO de 
détention Bit& dans 10 468urt du Neqev, pi&8 de Ket8iot, à l’iaterieur d’frraël. 
A son msxfmwn en 1088, le camp contenait pris de 3 000 ddteaus mais, à la fin 
de 1988, il n’y en avait plu8 qu’environ 1 200. Les Etats-Unis considèrent que le 
tranrfert de priaoanieru depuis les territoires occupés est contraire à la 
quatriésta Convention de Genkwe. Toutefois, la Cour suprême israélienne, en 
rejetant une requîte présentée par les détenus de Ketaiot, a rtatué que les 
dispositions de la Convention ne pouvaient être appliquées par un tribunal 
israélien, car elles n’avaient pas été incorporées dans la 16gislation intérieure 
israélientie. La Cour a statué, en se fondant sur une ordonnance de 1988 relative 8 
la détention militaire et à un ûrticle d'une loi de 1987 portant amendement et 
prorogation des règlements d’urgence, que les cosunandants militaires israéliens 
avaient Xe droit d'ordonner que des personnes soient détenues à l’intérieur même 
d’Israël et que les irdressés pouvaient être détenus en Israël si l'ordre de I* 
friio Gtùit OdiCi<i an Israël. Les conditions de vie à Uetziot sont pénibles et le 
camp est surpeuplé. Les prisonniers doivent vivre dans des tentet qui ne sont pas 
conçues pour des séjours de longue durée. 
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La grande majorité des condamnations par les tribunaux militaii-es sont fondées 
sur des aveux. Ceux-ci sont enregistrés en hébreu, langue que de nomi>reux prévenus 

ne savent pas lire. Il ressort de nombreuse; déclarations sous sermect que les 
aveux sont souvent obtenus par des moyens de contrainte physique et psychologique. 
Le rapport de 1987 de la Commission Landau a confirmé ces pratiques par le Shin Bet 
ainsi que celle des faux serments systématiques devant les tribunaux n- iitaires. 
Il n'existe pas de possibilité de recours à la Cour suprême pour les verdicts 
rendus par les tribunaux militaires sauf pour des raisons de procédure interprétées 
largement, mais le commandant de zone peut commuer une peine. Le Ministère de la 
défense a ordonné la création d'une cour d'appel militaire à partir d*i 
ler janvier 1989. Les ordonnances administratives de caractère non jr.diciaire du 
gouvernement militaire peuvent faire l'objet d'un recours devant les commandants 
militaires de zone et devant la Cour suprême. La Cour n'annule pratlqucment jamais 
des ordres du CIVAD ou des tribunaux rn-’ itaires s'ils sont fondés sur des raisons 
de sécurité. 

La plupart des résidents israéliens des territoire5 occupés accwés 
d’atteintes à la sécurité et d’infraction8 de droit CO~URU~ sont jugés par le 
tribunal de district iatahlien le plu5 proche en vertu du droit israélien. Ces 
tribunaux aont présidés par des juqes professionnel8 et appliquent des normee de 
légalité et de recevsbilité des preuves plua ntrictes que les tribunaux militaires. 

f ,  fmdttions arbitraires dans la vie privie, la famille. le domicile et la 
correspondance 

Les auteritis ailitairea peuvent entrer , sans mandat, ches des particuliers et 
dsns dss institutions pridos, i des fias de sicuriti. En 198dr css visites 
domiciliaires ont souvoat dom&& lieu b des matraquage8 et h des ai&8 mat&riels 
ainsi qu'à des arrestations. Les agents &e sécurit& ont fréquement intsrrog& des 
Palestiniens sur leurs opinions polftiques et8 dsar certains css, cet 
interrogatoire a doan& lieu à uno dhntioa de courte durie. 

Au moins 154 msisoas spparteaaat à des Arsbes ont été dholies ou scellées 
pour dam raisons de sicurité , CO qui a affecté plus de 1 000 personnes. sur ces 
154 smisoas, 101 ont iti dholies totslement. 7 dholies partiellement, 43 scellées 
totalement et 3 scsllie8 partiellement. Les autorités israéliennes ont pris cea 
mssures dans dss cas où 108 occupant8 étaient accusés d’avoir participé à des 
incidents affectant la 86curit6, mais avant qu’il y ait procès et condamnation, 
Les démolitions ont parfois endommagé accessoirement des maisons voisines. La 
décision de d&molir ou de sceller une maison est priae par le commandant militaire 
de zoae. tn avril, dans le village de Beita, situé sur la Rive occidentale, len 
FDX ont démoli 16 mairona avant d’avoir reçu les ordres requis. Douze des 
propriétaires ont accepté l’indemnité de 10 à 100 ‘b que leur offrait le CIVAD. Les 
quatre autres continuent à négocier. Les occupants, qui sont souvent informé2 de 
l’ordre de démolition quelques heure8 seulement avant son exécution, n'ont auman 
recourm. S'ils ont connaissance de l'ordre b temps? ils pe~~tzt ûemr;r,&i & ia 
Suie Cour d’ordonner la suspension de la décision. En 1908, la Cour a accordé des 
suspensions provisoires mais n'a annulé aucun ordre. Les propriétaires ne sont pas 
autorisés à reconstruire leur maison sans autorisation, 
est de durée indéfinie. 

de sorte que le chÂtiment 
La démolition de maisons en tant que méthode de châtiment 
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des familles n'est pratiquée que contre des Arabes des territoires occupes. Elle 
est contraire, selon les Etats-Unis, à la quatrième Convention de Genève. La Cour 

suprême d'Israël a jugé qu'elle était légale dans des circonstances appropriées. 

Le courrier et les conversations téléphoniques sur la Rive occidentale, à Gaza 
et à Jerusalem-Est sont parfois surveillés. En avril, Israël a coupé le service 
téléphonique international aux Palestiniens de la Rive occidentale et de ;aza en 
invoquant des raisons de sécurité. La Cour suprême a confirmé cet ordre. Des 
particuliers peuvent demander au commandant militaire de leur accorder des 
autorisations spéciales pour le téléphone. 

Section 2 - Respect des droits civils, notamment : 

a. Liberté de parole et liberté de la presse 

Dans le cadre d'un effort V'SP.C à mettre fin au soulèvement, les autorités 
israéliennes ont imposé des restricliona croissantes à la liberté d’expression et à 
la presse en 1988, es faisent état de raisons de sécurité. Les Palestiniens 
considèrent que ces restrictions sont arbitraires et dictées par dea considérations 
politiques. Le droit international d’occupation permet à une puissance occupante 
d’imposer des restrictions à la liberté d’expression et à la presse. La presse de 
langue arabe, sise essentiellement à Jérusalem-Est, a été autorisée à critiquer les 
politiques irra6liemos dans uno certains mosure. Par trois fois au moins, la 
CLiffuaion do la pros80 arabe de Jhusalem-Est , sur la Rive occidentale ot à Gasa, 
a été intordite tempmaitomoat. Les publications pelostiniennos sont tenues de 
soumettre tous les textes se rapportant a la sbcuriti, h l’ordre public, et b la 
rûreté d’lsrül ot &s sones occup6os au8 autorités militaires pour cenmure 
préalable. Durs 18 pratique, cotte obligation ost interprété0 très largement. 
Cottaias articles et certains idftoriaux concernant le soulèvsmsnt ot les objectifs 
politiguer dos Palestiniens ont été autorisés , mais la censure a augmsx&é st des 
centaines d’articles et d’hditoriaus ont éti l rpurgiia. Las autorit& isra&lienaes 
ont pris des mssures ds détention admiaistrativo contre au moins 39 journalistes et 
éditsurs palestiniens en invogusst des raisons de sécurité et do Bombreux autres 
ont &té iaterrogh. La prfscipsle agsscs de prosse psfestiniense a éti fermée 
pendant six mois on mars et l’ordonname a été reconduito en septembro. Uno revue 
d’information de langue ars&e a été formée pour une période indéterminée et la 
distribUtiOB do chacun den quatre quotidiens de langue arabs sur la Rive 
occidentalo et à Gasa a été interdite une ou plusieurs fois pendant des périodes 
allant jusqu’à 45 jours. 

Une autorisation est nécessaire pour l’importation de publications dans les 
territoires. Les écrit.8 importés peuvent atre censuré8 ou interdit8 parce que leur 
contenu est antirémfte ou anti-israélien ou parce qu'ils sont favorables au 
aationaliame palestinien. La possession de textes interdits, par exemple de tracta 
aur le soulèvement, est interdite. Les FDI ont périodiquement proclamé la 
f++p++xjre &@r trrtit.nirrs ACIL?II~~S nu de certains secteurs en vue d’en exclure les 

journalistes tant locaux qu'internationaux: des responsables des FDI dans les 
territoires ont souvent pris de telles décisions sur les lieux pour empêcher la 
venue de journalistes. Les reportages par des journalistes étrangers sont soumis à 
la censure en vertu d'un système d'autodiscipline. Les autorités israéliennes ont 

/ . * . 
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Il n’existe pas d’:.hs: itcle A 1 ‘timiqïat.ion. ISriti-'l 1-<?f 115f? {>i%l-fois <ir 

renouveler les laissrz-passer de t’alestiniens des t.erritoire.5 qui h,ibitent 0 tz 

travail lent à 1’ ‘ttranqer, en fiiiS3nt vnloir qu’ils ont. renntlr& n leurs tlrc~i1.s dc! 

residencc rrtime s’ils n’ont pas acquis de nationalité &t.ranqkre. Ceux qui 

acquièrent une nationalité éLranqère ne sont ordinairement pas autorishs j résider 

à zoüveau dans ies territoires occupés. Ils ne sont autorisés à revenir qu’en 

qualité de touristes et l’entrée dans les territoires leur est parfois refusée 
entièrement, La règle limitant à trois mois les visas touristes pour les séjours 

de Pales!.iaiens semble être appliquée sur une base g...h~hgç. Les demwkdes présentées 

au titre de la réunification des familles ne sont satisfaites que dans certains 
c,rs. Les personnes qui épousent des Palestiniens dans les territoires occupés ne 
sont généralement pas autorisées â y  élire résidence. Les autorisations d’entrée 
ou de séjour sont fréquemment refusées aux conjoints, aux parents et aux enfants, 
après l’émigration du chef de famille. Israël a également refusé d’autoriser le 
retour de nombreux Palestiniens résidant précédemment sur la Rive occidentale mais 
qui, peur une raison quelconque, ne se trouvaient pas dans les territoires â 
l’époque du recensement de 1968 faisant suite à la guerre de juin. Les 
Palestiniens affirment que dus milliers de demandes au titre de la réunification 
des familles sont en attente. D’aprèa le Gouvernement israélien, en 1968, 
300 demandes de réunification des familles, touchant 607 personnes, ont été 
approuvées. Les responsables isra&liens reconnaissent que la rc&nificatioa des 
familles est limitée pour des raisons démographique8 et politiques et affirment que 
les lois de l’occupation n’obligent pas Israël à autoriser l’imfgratfon dans les 
territoires. Les restrictions en matière de résidence, de réadmission ot de 
riunification des fsmifles ne s’appliquent pas aux juifr, qu’ila soient ou non 
ressottirsants isro9lionc. 

w - Respect des droits politiques I la droit des cftoyeas à changer de 

La Rive occidentale et Gara sont edministrks, sous 10 r/gim d'occupatiou, 
par 1~ ministire de la d6fense ist&ilien par l’interm4dirire d’un gouverueur 
milit8ire et d’un0 *driaistr*tion civil4. Les Palertini*as ne sont pas autorisés i 
psrticipar i l’adoption de dhisioas publiques impottaates coucetnaat l’utilisation 
et la planification du sol et 6es ressources, la fiscalfti, le coimerce et 
l’industrie. Les deroiires hectioas municipales ont eu lieu en 1976 et hivers 
maires ont étb renvoyis par la auite pour dos raisons de s&curid. 
quatre maires élus. 

fl ne reste que 
ta 1985, Israël a nommé de8 Palestiniens pour occuper lea 

postes vacant8, mais certains ont démissionai ou ont cessé d’exercer leurs 
fonctions ea rairoo du soulivement et, daas certains cas, de menaces de la part de 
Pdlert iaiens. Il y A eu uae tentative d’assassinat d’un maire désigné en 1988. 
Aucun psrti politique ou organisation ouvertement politique palestinien n’est 
autorisé. 

Jérusalem est administrée en tant que partie fntégrante d’Israël. tes 
résidents arabes de Jérusalem-Est ont re droit de participer aux élections 
municipales; 20 % d’entre eux environ ont voté en 1983. 

Par suite de la proclamation du Roi Hussein de juillet 1988, les Palestiniens 
de la Rive occidentale ne sont plus représentés au Parlement jordanien. 



&~&gnA .- Attitude du Gouvernement à l'eqard des enquêtes internationales et non 
gouvernementales sur des plaintes relatives à des violations des droits 
de l'homme 

Israël autorise normalement les groupes internationaux de défense des droits 
de l'homme à se rendre dans les territoires occupés. Il déclare coopérer avec un 
certain nombre de ces organisations, et des responsables sont généralement prêts à 
rencontrer des représentants d'organisations internationales pour parler de 
questions de droits de l'homme. Toutefois, ces organisations considèrent souvent 
les réponses d'Israël inadéquates: il n'est pas répondu à toutes les demandes de 
renseignements et des fins de non-recevoir ont été opposées à certains groupes qui 
demandaient à rencontrer des responsables ou à visiter des installations de 
détention. 

Le Gouvernement israélien a accentué les pressions sur les organisations 
locales de défense des droits de l'homme en 1988. Cinq agents de terrain de Al Aq, 

une organisation palestinienne de défense des droits juridiques, ont été arrêtés en 
vertu d'une mesure de détention administrative ou maintenus en détention à la suite 
du renouvellement de masures antérieures. En outre, deus membres du Centre 
d'inforxation palestinien sur lem droit8 & l'htxuse et de-a avocat8 spécialistes 
des droits de l'homs de Gaaa ont été détenur. 

tb nombreuse8 r8rociatioar locales, i8r8itioaaes et palertinienner, s’occupent 
60, droit3 de l'homae. La diffudoa de leurs publications et de leurs dicl8tations 
est g/n&r8lexeat autorisée daas les torritoiros occupé8. La coordination entre les 
9rOUw8 8th8 et iSd1iOXl8 d8 défenro dO8 droit6 de l'hosme S*eSt 8nCOre 
renforde en 1988. 

m - Discrimination foadie sur la race, le 8exer la religion, la 18ngue ou 
la condition socbale 

Les coloas fuit8 dam les territoire8 <rccup&s mont ausu)ottfs au droit 
irra&lien, taadi.8 gue 108 Palortinionr sont a8cujettir au droit de l’occupation 
militaire isra&liesae. Dsn8 le cadra du rhgime différent appliqué aux Palestiniens 
l t aux Isra&lions, le8 Palestiniens jouissent d'un traitement moins favorable que 
108 colon8 juif8 dos mêmes 8OCteUr8 en ce qui concerne une largo 9smmo de questions 
tollor quo le rospoct de la légalité, les droits de tisidence, la liberté do 
muvomont, la vonto do dcaltes ot de biens, l’utilisation du ool et do l’eau, et 
l’accès aux servicos sanitaire8 ot sociaux. Les colons juifs accuséo d’infractions 
sus rèplements de sécurité ont 9énéralement bénéficié d’un traitoment plus 
indulgont quo 108 Palestiniens coupables d'infractions similaires. Los autours de 
crimes contre des Israéliens sont couvent poursuivis plus vigoureusement que les 
auteurs de délits contre des Palestiniens. En juin, la Cour supr&ne a confirmé 
qu’Israël avait le droit de refuser un permis de séjour à un militant palestinien, 

' i rl- ..--.- - I-A. --r*---.**1 !A----%-- _A A- 35 0 CIOLYOOICI~H-YOL, qüi OYâft âC9@â ÜTrü U*L~VIAQIILC> scrotryo~o WL uo i'üiïpüiëüï. 

Los Juifs conservent leur droit de séjour en vertu de la loi israélienne du retour, 
qu'ils aient ou non acquis une nationalité étrangère. 

L'usage de terrains par les autorités isra6liennes à des fins militaires, pour 
la construction de routes et de colonies et à d'autres fins israéliennes dont les 
Palestiniens sont exclus est une pratique discriminatoire à l'encontre des 
Palestiniens et affecte négativement leur vie e t leurs activités économiques. 

/ . . . 
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Environ 2,s % de la superficie totaie de la Rive occidentale et. de JkrusalEm-Est 

orit été transférés à des ressortissants israéliens pour être utilisés par de5 

co&ons a des fins résidentielles, agricoles et industrielles. Les Palestiniens ce 

participent pas au Conseil supérieur de la planification, qui planifie 

l’utilisation des sols dans les territoires et exerce depuis lY71 certains pouvoirs 
qui appartenaient précédemment aux conseils locaux, municipaux et de villaqe. 

Israël finance des services publics pour les Palestiniens, essentiellement au 
moyen de recettes fiscales perçues dans les territoires occupés. En 1988, les 
recettes ont fortement décliné en raison des perturbations économiques dues au 

soulèvement et à un boycottage palestinien des impôts. En conséquence, Israël a 
annoncé une réduction des services ordinairement fournis aux Palestiniens. En 
juillet, les honoraires demandés aux Arabes du territoire dans les hôpitaux du 
Gouvernement ont doublé et le nombre des malades envoyés dans des hôpitaux 
i,raélieos a été réduit. Les colons israéliens ont facilement accès aux hôpitaux 
israéliens. A leur attivée en Israël à l’aéroport ou sur la Rive occidentale par 
les ponts du Jourdain, les Palestiniens et les personnes d’origine arabe, quelle 
que soit leur nationalité, sont soumis à des fouilles minutieuses et nombre d’entre 
eux se plaignent d’avoir été malmenés ou humiliés. Israël limite les fonds que les 
visiteurs pauveat apporter daaa les territoires occupia pour utilisation par des 
Palestiniens à 1 100 dollars par personne toua les deux mois, 8auf autorisation 
prhalable des autotit/a iaracilienaas. &a riaidenta arabes des territoir*a 
revenant de l’étr8nger no pavent apporter de aoma supirieures a 550 dollars 
qu’avec autorir*tion ptial8ble. Des 8oamoa LIOE &&fes&e8 ont fr&querrwnt ité 
coafiaqdea k des tiricaiaa d’origine arabe i l’areiv&e. Leur restitution est en 
cours. ks entroer de fan&8 deetiah i dea Israéliens ae aoat pas liritiea. 

8actioa - Droits des travailfeurm 

Les i(glWWtntatiOn8 8ppliceblea au% Palestiniens de la Rive occidentale et de 
Gasa travaillant i JirUS~lWR et es Xoraih figurent thnm le rapport de pays pour 
Israël. Les hidents p8lestinienr de Jérusalem ont lea mhes droits et sont régir 
p8r 18 même ligial8tioa que les travailleurs en Iaraël. 

a. Droit d’association 

Les Palestinien8 travaillant sur la Rive occidentale reliveat de la loi 
jordenienae sur le travail de 1960 qui autorise tout qroupe de 20 personnes ou plus 
appartenant à un même corps de métier ou 8 un mhe établissement à former un 
syndicat. Rn 1988, une centaine de syndicats fonctionnaient sur la Rive 
occidentale; trente et un d’entre eux étaient rtxonnus par l’administration civile 
israélienne. Nombre d’entre eux mont affiliés à une des trois confédérations 
syndicales. Toute personne paut occuper des fonctions syndicaLes à condition de ne 
pas avoir été reconnue coupable d’un crime. Les syndicats de la Rive occidentale 
dufvûsii &üuKwtlre âes listes de candidats au CIVAD 30 jours avant les élections; 
une ccndamnation pour délit politique peut être invoquée pour interdire à un 
candidat de se présenter aux élections. Des règles analogues sont appliquées à 
Gaza. 

/ . . . 



En 1988, les autorités israéliennes, faisant état de considérations de 
ahcurité, ont activement découragé les activités syndicales sur la Rive 
occidentale. Les autorités israéliennes déclarent que les confédérations de la 
Rive occidentale et de nombreux syndicats individuels servent de paravent à des 
organisations politiques illégales plus qu'elles ne sont réellement des syndicats. 
Israël affirme ne perturber aucune activité syndicale légitime et que ses actes ne 
visent qu'à empêcher des activités politiques illicites. 

Les travailleurs palestiniens de la Rive occidentale ont le droit de faire 
grève. Les syndicats n’ont fait aucune grève en 1988 pour des questions 
strictement professfannelles. Les grèves des commerçants et les arrêts de travail 
organisés par les Palestiniens dans les territoires se sont situés dans le context= 
politique plus large du soulèvement. 

Les confédérations syndicales de la Rive occidentale ne sont directement 
affiliées è aucune organisation régionale ou internationale. 

b. Le droit de constituer des syndicats et de négocier collectivement 

Le droit jordanien s’applique à la Rive occidentale; le6 syndicats 
palestiniens de la Rive occidentale ont le droit d’exercer des activités syncticales 
et de procéder à des négoci8tions collectives. L’actuel soul/vemeat empêche 
mauifostement toute négoci8tion collective. Les syndicat@ ont eu tendance i se 
borner i informr les tr8veilleuto de leurs droito, i le& reprdwater c&u &a 
diffirendm avec la direction ot i fournir 8~ membres des a8ourances médicales et 
ber conseils juridiques. La situation est semblable à Gam où le droit égyptien 
s’applique. Il n’existe p8s de sone francl-ie industrielle dans 106 territoires 
occupés. 

CI Interdiction du travail forci ou obligatoire 

Le travail forci ou obligatoire a’eriate pas dans les territoires occupir. 
La législation existante applicable aux territoirea occupia ne contient par do 
disposition interdisant le travuil forcé. Le travail forcé est toutefois interdit 
(sauf dans cettndoer circonstances exceptionnelles) par la Quatrième Convention de 
Genève, 

d. Age minimum du travail 

Une ordonnance des autorités israéliennes en date de 1978 a porté l’âge 
minimum du travail aur la Rive occidentale et à Gaza 8 14 ans. 

e. Conditions de travail acceptables 

Sur la Rive occidentale, la législation jordanienne fixe la aurée maximum du 
travail à 48 heures par semaine, sauf pour certains employés de l'hôtellerie, de la 
restauration et des cinémas où elle est de 54 heures. Il n'existe pas de 
législation fixant un salaire minimum sur la Rive occidentale ou à Gaza et la 
législation sur le nombre maximum d'heures de travail n'est pas appliquée 
strictement. 


